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Résumé: Au contexte de la libre circulation des personnes, l’apprentissage de la terminologie 

dans l’enseignement des langues devient de plus en plus important. L’apprentissage de deux 

langues étrangères est devenu obligatoire depuis quelques années pour les étudiants du domaine 

agroalimentaire. Les doyens de ces facultés ont consulté les employeurs du domaine, qui 

demandaient des ingénieurs plurilingues. Puisque la législation du domaine n’est pas 

complètement traduite en roumain, les ingénieurs agroalimentaires doivent la consulter parfois 

dans une autre langue européenne. Donc, le cours de français langue étrangère pour les 

ingénieurs agroalimentaires doit tenir compte de ces objectifs de formation. 
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1. Introduction 

 

L’apprentissage de deux langues étrangères est devenu obligatoire depuis 

quelques années pour les étudiants du domaine agroalimentaire, puisque  les 

employeurs du domaine consultés pour la construction du curricula national ont 

demandé aux doyens de former des ingénieurs plurilingues. La législation 

communautaire du domaine agroalimentaire, obligatoire pour les Etats Membres de 

l’Union Européenne, n’est pas complètement traduite en roumain, donc les ingénieurs 

agroalimentaires doivent la consulter parfois dans une autre langue européenne. C’est 

pour cela que le cours de français langue étrangère pour les ingénieurs agroalimentaires 

doit tenir compte de ces objectifs de formation.  
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2. Présentation générale du cours pour l’enseignement de la terminologie 

agroalimentaire  
 

Le français de la ferme à la table. Cours pour les étudiants de l’enseignement 

à fréquence réduite (Fig. 1) est un manuel rédigé pour les étudiants des Facultés de 

Technologie des Produits Agroalimentaires. Cet ouvrage ne s’adresse pas seulement 

aux étudiants des facultés de technologie des produits alimentaires, mais aussi aux 

ingénieurs du domaine alimentaire, pour le développement de leurs compétences 

langagières. La collaboration interdisciplinaire des auteurs mélange, d’une côté, une 

expérience de plusieurs années dans l’enseignement du français langue étrangère aux 

ingénieurs du domaine agroalimentaire en formation et, de l’autre côté, une licence 

d’ingénieur et un doctorat dans le domaine agroalimentaire, plus une expérience de 

travail dans le même domaine d’une vingtaine d’années, en partant de la ferme, jusqu’à 

la table, dont huit années en tant que directeur dans une entreprise multinationale. 

L’ingénieur a proposé les textes de spécialité importants pour le domaine et le 

professeur de français a crée des exercices pour l’apprentissage progressif de la 

terminologie du domaine agroalimentaire. 

La collaboration d’un enseignant de langues étrangères avec un ingénieur du 

domaine cible du FLE de spécialité est une complémentarité bénéfique pour la 

construction un cours pratique de langues.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 1 Le français de la ferme à la table. Cours pour 

les étudiants de l’enseignement à fréquence réduite 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 De la ferme à la table. Pour une 

alimentation saine en Europe 
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2.1.  Le français de la ferme à la table – Le titre 

Le titre de cette méthode  de français part de la publication de la Commission 

Européenne De la ferme à la table. Pour une alimentation saine en Europe (Fig. 2), 

document qui présente brièvement la stratégie européenne concernant la sécurité 

alimentaire. Le texte est disponible sur le site internet de la Commission Européenne. 
 

2.2.  Le français de la ferme à la table - Compétences langagières 

Les bases théoriques du cours sont représentées par le Cadre Européen 

commun de référence pour les langues, publié en 2001 par le Conseil de l’Europe, 

document qui définit les niveaux de maîtrise d'une langue étrangère, en fonction du 

savoir-faire dans différents domaines de compétence. Les compétences à développer 

par ce cours ne concernent pas seulement le savoir, mais aussi le triangle de la survie: 

savoir-faire, savoir-être et savoir-vivre.  
 

2.2.1. Savoirs 

Concernant la transmission des savoirs, à côté des éléments de grammaire, Le 

français de la ferme à la table exploite, pour la compréhension de l’écrit, des textes de 

la littérature scientifique, technique et législative francophone, pour l’acquisition 

progressive d’une terminologie agroalimentaire en français. Les textes ont été choisis 

en tenant compte des changements récents dans la législation qui réglemente le 

domaine alimentaire.  

Il ne faut pas oublier que les compétences en langues étrangères sont 

obligatoires pour les fonctionnaires d’état qui réalisent les contrôles officiels des 

denrées alimentaires.  

Ces compétences langagières représentent un avantage aussi pour les 

ingénieurs agroalimentaires qui cherchent de l’emploi dans les entreprises privées.  
 

2.2.2. Savoir-faire, savoir-être et savoir-vivre 

L'entraînement pour savoir-faire contient des exercices phonétiques, lexicaux, 

morphologiques et syntaxiques d’identification, de manipulation et de créativité. Pour 

exercer l’écrit, il y a plusieurs sujets de rédaction.  

Pour développer les compétences de communication orale, le développement 

du savoir-être implique l’existence des situations de communication et des éléments 

de culture et civilisation.  

En vue de faciliter l’insertion professionnelle et la mobilité des étudiants, le 

cours contient le Curriculum vitae EUROPASS et des éléments préparatoires pour la 

rédaction d’une lettre de motivation et pour la préparation pour un entretien 

d’embauche. 
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Les éléments de savoir-vivre aident les étudiants à s’adapter aux demandes 

sociétales. 
 

2.2.3. Évaluation progressive 

A la fin de chaque unité, l’étudiant a la possibilité de faire une autoévaluation 

des compétences acquises. Nous avons proposé quelques compétences, et l’étudiant 

doit identifier les autres compétences acquises.  

 
Figure 3 Autoévaluation à la fin de la leçon 

Il y a, aussi, des évaluations semestrielles.  

 

3. L’apprentissage progressif de la terminologie agroalimentaire  
 

3.1. Le français de la ferme à la table – les textes 

Les textes ont été choisis en tenant compte des changements récents dans la 

législation qui réglemente le domaine alimentaire. 
 

3.1.1. La stratégie 

La progression de l’acquisition de la terminologie agroalimentaire a comme 

base le texte de la Commission européenne, De la ferme à la table - Pour une 

alimentation saine en Europe. Nous avons choisi deux thèmes de cette brochure pour 

les exploiter dans le manuel, qui décrivent brièvement La stratégie: de la ferme à la 

table et les Normes en matière d’alimentation humaine et animale.   
 

3.1.2. Législation alimentaire générale 

Les textes dans la Figure 4 sont des fragments appartenant à la législation 

alimentaire générale, en particulier le RÈGLEMENT (CE) No 178/2002 DU 
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PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 28 janvier 2002 établissant les 

principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 

instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures 

relatives à la sécurité des denrées alimentaires. C’est le règlement européen qui définit 

la denrée alimentaire, par une définition qui est extrêmement détaillée, et d’autres 

termes généraux du domaine.  

 
Figure 4 Terminologie bilingue en double visualisation pour l’apprentissage  

de la langue étrangère de spécialité 
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La nouveauté de ce manuel est la double visualisation de la terminologie 

bilingue, ce qui donne lieu à l’apprentissage contrastif de la terminologie. Ce sont des 

corpus alignés, dont la terminologie de corpus parle, mais à des fins pédagogiques.    

Les définitions mises en parallèle permettent aux étudiants d’identifier et 

apprendre très vite et progressivement la terminologie du domaine, à partir des textes 

officiels, publiés dans le Journal officiel de l'Union européenne, qui est le recueil 

officiel de tous les actes juridiques de l'Union européenne. 

 

3.1.3. Règles de contrôle et d'hygiène alimentaires  
 

Dans l’acquis communautaire, le Paquet hygiène décrit les règles de contrôle 

et d'hygiène alimentaires. Les termes du domaine sont définis dans les règlements 

suivants:   

 RÈGLEMENT (CE) N° 852/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 

 RÈGLEMENT (CE) No 853/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux 

denrées alimentaires d'origine animale  

 Règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels 

concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine. 

Puisque les étudiants du domaine doivent apprendre deux langues étrangères (à 

choisir entre le français, l’anglais et l’allemand), nous avons proposé une terminologie 

trilingue en triple visualisation: roumain, français et anglais (Fig. 5). 

 

3.1.4. Législation européenne et nationale  
 

Durant la transposition de l’acquis communautaire en Roumanie, le 

Gouvernement Roumain a adopté des arrêts qui étaient, en fait, des traductions de 

l’acquis communautaire. Les étudiants ont l’occasion de comparer les variantes. (Fig. 

6) 

 

3.1.5. Codex Alimentarius, normes ISO, grilles communautaires et d’autres 

règlementations   

Au niveau global, il y a d’autres règlementations qui fonctionnent pour les 

exchanges d’aliments, tels que le Codex Alimentarius et les normes ISO. C’est pour 

cela qu’on a ajouté dans le manuel des courtes présentations sur ces thèmes.  
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Figure 5 Terminologie trilingue en triple visualisation pour  

l’apprentissage de la langue étrangère de spécialité 
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Figure 6 Terminologie bilingue – acquis communautaire transposé dans la législation nationale 

 

3.1.6. Fiches techniques des aliments   

Puisque les ingénieurs du domaine doivent travailler sur des fiches techniques 

des aliments et des schémas technologiques, nous en avons introduit. Ceux-ci 

concernent les aliments les plus importants, tels que le pain, le lait, le beurre etc.   

 
Figure 7 Exercice d'expression orale : le traitement du lait 
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La multiplicité des textes du domaine alimentaire rend difficile le choix des 

textes à exploiter dans le manuel, mais la collaboration avec un professionnel 

expérimenté du domaine peut systématiser les idées et rendre plus pratique le choix.   

Les textes ont été « testés » au cours des classes de français avant de devenir 

un manuel, pour leur vérifier l’utilité et la difficulté.   

 

4. Conclusion 
 

A. La collaboration avec des spécialistes du domaine est essentielle pour le bon 

choix de la thématique des textes et des sources et pour la corrélation au 

marché du travail.  

B. La base de l’enseignement de la terminologie d’un domaine peut être 

constituée par sa législation, surtout les articles ou les annexes concernant la 

terminologie.  

C. L’apprentissage progressif de la terminologie peut partir de la législation 

générale du domaine et se développer par l’intermède des réglementations 

spécifiques.  
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